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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-                                       
relatif à une autorisation de défrichement délivrée à M. TARDIEU Yannick sur la

commune de MAZAN-L’ABAYE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2022 n° 07-2022-06-29-00003 portant subdélégation de signature ;

CONSIDERANT le  dossier  de demande  d’autorisation  de  défrichement  n°  07-30431,  reçu  le
24/05/2022 et  complété le  29/06/2022, présenté par  M. TARDIEU Yannick, dont l’adresse est  680
route de Lalligier les Aygades 07510 Saint-Cirgues-en-Montagne et tendant à obtenir l’autorisation
de défricher 0,4620 ha de bois situés sur le territoire de la commune de MAZAN-L’ABAYE (Ardèche) ; 

CONSIDERANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n’est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,4620 ha des parcelles de bois situées sur la commune de MAZAN-L’ABAYE et
dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
autorisée

MAZAN-
L’ABAYE

E 1376
1374

2,2625 ha
2,4584 ha

0,3544 ha
0,1076 ha
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ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de construction d'un bâtiment
agricole et création d'une zone tampon dans l'intervalle forêt habitat qui sera destinée à être une
prairie.  Compte  tenu  des  risques  d'incendie  des  forêts,  le  bénéficiaire  devra  éliminer  toute
végétation arborée présente sur  les parcelles objet de la présente autorisation à l'exception de
quelques arbres à caractère ornemental sous réserve que les arbres de haute tige ainsi conservés
présentent un espacement minimum compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra constamment
cet état.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,4620 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1709€. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2°  Les  opérations  techniques  de  déboisement  permises  par  la  présente  autorisation  seront
obligatoirement réalisées antérieurement au début du chantier de construction, de réhabilitation ou
de  transformation  du  bâtiment  ou  des  équipements  pour  la  mise  en  sécurité  desquels  le
défrichement est nécessaire.

La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.
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ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 11 juillet 2022

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M Jacques VERNET de détruire

les sangliers sur le territoire communal de PRIVAS, COUX, LYAS et VEYRAS

Le préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6 et
R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-179-15 du 28 juin 2010 améliorant les conditions de sécurité à la
chasse,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité
des  mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des
lieutenants de louveterie dans le département de l’Ardèche,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-12-11-013  du  11  décembre  2019  fixant  la  liste  des  26
lieutenants de louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral  du  16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003  portant délégation de
signature au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ,

VU l’arrêté  préfectoral  du  29  juin  2022  n°  07-2022-06-29-00003  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDÉRANT  que  de  multiples  plaintes  relatives  à  des  nuisances  occasionnées  par  les
sangliers aux potagers, aux pelouses, aux espaces verts, aux clôtures ont été reçues de la part
de particuliers qui résident en milieu urbanisé ou en périphérie des agglomérations de PRIVAS,
COUX, LYAS et VEYRAS, que ces plaintes sont répétitives depuis plusieurs années, qu’il est
techniquement  très  difficile  de  remédier  durablement  à  cette  situation,  qu’il  convient
d’inscrire les actions de destruction administrative de sangliers en milieu urbanisé ou péri-
urbain dans la durée,

CONSIDÉRANT que la présence de sangliers dans les secteurs boisés ou embroussaillés situés
entre les habitations et les voies de communication sont de nature à constituer un risque
élevé  de  collision  avec  les  véhicules,  que  la  présence  de  ces  animaux  sauvages  dans  ces
localisations fait naître un risque pour la sécurité publique,

CONSIDÉRANT  que  ces  secteurs  sont  le  plus  souvent  situés  à  moins  de  150  mètres  des
habitations, que les associations communales de chasse agréées ne sont pas constituées sur
ces terrains, que l’arrêté préfectoral de sécurité à la chasse n° 2010-179-15 du 28 juin 2010 fait
interdiction de chasser en battue à moins de 150 mètres des habitations,

CONSIDÉRANT qu’il  convient de procéder à la destruction des sangliers réfugiés dans ces
milieux soit par tir d’affût ou d’approche y compris de nuit soit par battue soit par piégeage
tout en veillant à s’entourer de conditions de sécurités adaptées,

CONSIDÉRANT l’avis favorable du président de la fédération départementale des chasseurs
de l’Ardèche,

CONSIDÉRANT  que  la  consultation  du  public  prévue  par  l'article  L.123-19-1  du  code  de
l’environnement a été réalisée du 16 juin 2022 au 7 juillet 2022 inclus,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,
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Arrête

Article 1 :  M Jacques VERNET,  lieutenant  de louveterie du département de l'Ardèche,  est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, par tout moyen
autorisé par la réglementation sur le territoire communal de PRIVAS, COUX, LYAS et VEYRAS.
Les opérations se dérouleront dans les secteurs servant de refuge aux sangliers, les secteurs
urbanisés et leur périphérie.

Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de PRIVAS, COUX,
LYAS  et  VEYRAS,  du  président  de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  PRIVAS,
COUX,  LYAS  et  VEYRAS,  du  service  départemental  de  l’ONCFS  et  de  l’agence
interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu à partir du 12 juillet jusqu'au 31 décembre 2022.
  
Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et  le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
 
Article    4   :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l'Ardèche,  M  Jacques  VERNET,
lieutenant  de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l’Office national  des  forêts à  VALENCE,  au
maire de PRIVAS, COUX, LYAS et VEYRAS, et au président de l'A.C.C.A. de PRIVAS, COUX,
LYAS et VEYRAS.

Privas, le 12 juillet 2022 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Chef d’Unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Jérôme DUMONT
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Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant MM. Julien NICOLAS et Didier ALBORÉ de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  AUBENAS, SAINT-ETIENNE de FONTBELLON,
LABEGUDE, UCEL, SAINT-PRIVAT, SAINT DIDIER-SOUS-

AUBENAS et MERCUER

Le préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6 et R.427.1 à
R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral  n° 2010-179-15 du 28 juin 2010 améliorant les conditions de sécurité à la
chasse,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 n° 07-2021-11-16-00003 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ,

VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2022 n° 07-2022-06-29-00003 portant subdélégation de signature,

CONSIDÉRANT que de multiples plaintes relatives à des nuisances occasionnées par les sangliers
aux potagers, aux pelouses, aux espaces verts, aux clôtures ont été reçues de la part de particuliers
qui résident en milieu urbanisé ou en périphérie des agglomérations de AUBENAS, SAINT-ETIENNE
de FONTBELLON,  LABEGUDE,  UCEL,  SAINT-PRIVAT,  SAINT DIDIER-SOUS-AUBENAS et  MERCUER,
que ces plaintes sont répétitives depuis plusieurs années, qu’il est techniquement très difficile de
remédier  durablement  à  cette  situation,  qu’il  convient  d’inscrire  les  actions  de  destruction
administrative de sangliers en milieu urbanisé ou péri-urbain dans la durée,

CONSIDÉRANT que la présence de sangliers dans les secteurs boisés ou embroussaillés situés entre
les  habitations  et  les  voies  de  communication  sont  de  nature  à  constituer  un  risque  élevé  de
collision avec les véhicules,  que la présence de ces animaux sauvages dans ces localisations fait
naître un risque pour la sécurité publique,

CONSIDÉRANT que ces secteurs sont le plus souvent situés à moins de 150 mètres des habitations,
que les associations communales de chasse agréées ne sont pas constituées sur ces terrains, que
l’arrêté préfectoral de sécurité à la chasse n° 2010-179-15 du 28 juin 2010 fait interdiction de chasser
en battue à moins de 150 mètres des habitations,
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CONSIDÉRANT qu’il  convient de procéder à la destruction des sangliers réfugiés dans ces
milieux soit par tir d’affût ou d’approche y compris de nuit soit par battue soit par piégeage
tout en veillant à s’entourer de conditions de sécurités adaptées,

CONSIDÉRANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDÉRANT que la consultation du public prévue par l'article L.123-19-1 du code de 
l’environnement a été réalisée du 16 juin 2022 au 7 juillet 2022 inclus,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article 1 : MM. Julien NICOLAS et Didier ALBORÉ, lieutenants de louveterie du département
de l'Ardèche, sont chargés de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures,
par tout moyen autorisé par la réglementation sur le territoire communal de AUBENAS, SAINT-
ETIENNE de FONTBELLON, LABEGUDE, UCEL,  SAINT-PRIVAT, SAINT DIDIER-SOUS-AUBENAS
et MERCUER. Les opérations se dérouleront dans les secteurs servant de refuge aux sangliers,
les secteurs urbanisés et leur périphérie.

Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de AUBENAS, SAINT-
ETIENNE de FONTBELLON, LABEGUDE, UCEL,  SAINT-PRIVAT, SAINT DIDIER-SOUS-AUBENAS
et MERCUER, du président de l'association communale de chasse agréée de AUBENAS, SAINT-
ETIENNE de FONTBELLON, LABEGUDE, UCEL,  SAINT-PRIVAT, SAINT DIDIER-SOUS-AUBENAS
et MERCUER, du service départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de
l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu à partir du 13 juillet jusqu'au 31 décembre 2022.
  
Article 2 : Les lieutenants de louveterie susnommés détermineront les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article   3   : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
 

Article    4   : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, MM. Julien NICOLAS et
Didier ALBORÉ, lieutenant de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera
adressée au  commandant  du groupement  de  gendarmerie,  au  président  de  la  fédération
départementale des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la
biodiversité, au directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à
VALENCE, au maire de AUBENAS, SAINT-ETIENNE de FONTBELLON, LABEGUDE, UCEL, SAINT-
PRIVAT,  SAINT  DIDIER-SOUS-AUBENAS et  MERCUER,  et  au  président  de  l'A.C.C.A.  de
AUBENAS, SAINT-ETIENNE de FONTBELLON, LABEGUDE, UCEL, SAINT-PRIVAT, SAINT DIDIER-
SOUS-AUBENAS et MERCUER.

Privas, le 12 juillet 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Chef d’Unité Patrimoine Naturel

« signé »

JérômeDUMONT
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CULTURE VITICOLE SUD

Côte du Rhône village blanc  ** sera traité sur demande 

Côte du Rhône village rouge 1,44 € 

Côte du Rhône rouge 0,98 € 

Côte du Rhône blanc 0,94 € 

Côte du Rhône rosé  ** sera traité sur demande 

Viognier (contrat) 1,50 € 

Viognier (hors contrat) 0,83 € 

Chardonnay (contrat) 0,96 € 

Chardonnay (hors contrat) 0,81 € 

Pinot 0,85 € 

Sauvignon 0,71 € 

Merlot rouge 0,73 € 

Merlot rosé 0,73 € 

Merlot sélection 0,86 € 

Cabernet rouge 0,77 € 

Cabernet rosé/gris 0,73 € 

Syrah rouge 0,77 € 

Syrah rosé 0,73 € 

Syrah sélection 1,28 € 

Gamay rouge 0,77 € 

Gamay rosé 0,77 € 

Vin de Pays rouge 0,69 € 

Vin de Pays rosé 0,67 € 

Vin de Table rouge 0,44 € 

Vin de Table rosé 0,48 € 

Côtes du Vivarais rouge 0,79 € 

Côtes du Vivarais rosé 0,79 € 

Blanc classique 0,69 € 

Raisin de table  ** sera traité sur demande 

Viognier vendange d'octobre 2,58 € 

Chardonnay kritter 0,75 € 

Vin de pays chatus 1,22 € 

Vin muscat Pt grain Sec 0,77 € 

AOC Bio 1,37 € 

VDP BIO 0,94 € 

Côtes du Rhône Bio 1,37 € 
Vin de table Bio  ** sera traité sur demande 
Uniblanc 0,42 € 

PERTE DE RECOLTE
Décision commission du  5 mai 

2022

déduction des frais de ramassage non engagés, uniquement en cas de pertes à 
100%

* Documents obligatoires à fournir : Fiche d'encépagement, déclaration de 
récolte

** Implique un passage en CDI avec une méthode de calcul identique à celle 
établie pour les autres cultures viticoles sud : (Prix de vente à la cave en hl + 

complément et ristourne (10€) - frais de vinification (22,5€)) x par coeff de 
transformation.

PRIVAS le 12 juillet 2022
Le Chef du Patrimoine Naturel,

« signé »
Jêrôme DUMONT
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Article 1  :  L’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis dans chacun des collèges de l’Ardèche

pour la rentrée 2022 est fixé comme suit (hors ULIS et SEGPA)  :

6è 5è 4è 3è

ANNONAY La Lombardière 145 116 145 145

ANNONAY Les Perrières REP 216 189 216 189

AUBENAS  Jastres 87 87 87 87

AUBENAS  Roqua 116 145 145 145

BOURG SAINT ANDEOL REP 162 135 108 162

CRUAS 87 87 87 87

GUILHERAND - GRANGES 180 150 210 150

JOYEUSE 87 87 87 87

LA VOULTE 174 145 145 145

LAMASTRE 58 87 58 87

LARGENTIERE 58 58 58 58

LE CHEYLARD 87 87 58 87

LE POUZIN 87 116 87 116

LE TEIL 174 174 174 174

LES VANS 87 116 87 87

MONTPEZAT 59 58 87 87

PRIVAS 261 261 232 261

SAINT-AGREVE 29 58 29 29

SAINT-CIRGUES-EN-MONTAGNE 29 29 29 29

SAINT-PERAY 150 120 150 150

SAINT-SAUVEUR-DE-MONTAGUT 58 87 58 58

TOURNON 232 232 261 261

VALLON-PONT-D ARC 116 116 116 116

VALS LES BAINS 87 116 116 87

VERNOUX 87 87 58 58

VILLENEUVE-DE-BERG 145 116 116 116

Article 2  : Ces capacités sont contingentées par les structures pédagogiques déterminées en fonction 

des moyens disponibles.

Article 3  : La Secrétaire Générale de la Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale 

de  l'Ardèche  est chargé  de l'exécution  du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de l'Ardèche.

Privas, le  30 juin 2022

Pour la Rectrice et par délégation,

L'inspecteur d'Académie - directeur académique

des services de l'Education nationale de l'Ardèche

signé

Patrice GROS

L'Inspecteur d'Académie, directeur académique des services

de l'Education nationale de l'Ardèche

VU l’article D211-11 du code de l’éducation,

ARRETE n° 2022 - 16

COLLEGES                        NIVEAUX                   
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Direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de l’Ardèche 

 
Service départemental de la jeunesse, de 

l’engagement et des sports 
 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
Portant dérogation accordée pour la surveillance d’une piscine   

par une personne titulaire du BNSSA 
 

 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
VU les articles L322-7 à L322-9 du Code du Sport sur les dispositions relatives aux baignades et piscines 
ouvertes au public ; 
 
VU les articles D322-11 à 322-17 du Code du Sport relatifs aux établissements de natation et d’activités 
aquatiques ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de baignade ou de 
natation ; 
 
VU la demande présentée par Monsieur le Maire de Saint-Barthélemy-le-Meil en date du 11 juillet 2022 ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-06-005 du 06 janvier 2021 relatif à la délégation de signature à 
Monsieur Olivier DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne Rhône Alpes ; 
 
VU l’arrêté rectoral n° 2021-03 du 26 janvier 2021 portant délégation de signature pour les questions relatives à 
la jeunesse, à la vie associative, à l’engagement civique et aux sports pour le département de l’Ardèche ; 
 
VU l’avis émis par le chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la direction 
des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ardèche ; 
 
CONSIDERANT que l’exploitant de l’établissement concerné a préalablement démontré qu’il n’a pu recruter du 
personnel portant le titre de maître nageur sauveteur ; 
 
SUR PROPOSITION DU chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ardèche ; 
 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur le Maire de Saint-Barthélemy-le-Meil est autorisé à faire surveiller la piscine municipale 
de Saint-Barthélemy-le-Meil par des personnes titulaires du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 
Aquatique pour la période du 12 juillet au 31 août 2022. 

 

Article 2 : Cette autorisation pourra être retirée à tout moment en cas d’urgence ou d’atteinte à la sécurité des 
personnes. 
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Article 3 : Le chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, le Maire de Saint-
Barthélemy-le-Meil, le commandant du groupement de gendarmerie départemental, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressé au pétitionnaire. Cet arrêté fera 
l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. 

 

A Privas, le 11 juillet 2022 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
le chef du service départemental à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports 
 

SIGNE 
 

 
     Olivier PARENT 
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Direction de la
Citoyenneté et de la

Légalité

Bureau des Elections et de
l’Administration Générale 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2022-
portant renouvellement d’habilitation d’un établissement dans le domaine funéraire  

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative
à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le
domaine funéraire ;

Vu  l’arrêté préfectoral  n°  2014-197-0009  du 6  juillet  2014  modifié,  portant  habilitation,  dans  le
domaine  funéraire,  de  l’EIRL  « Annie  FAURE  Thanatopracteur » domiciliée  385,  montée  de  la
Garenne à SAINT-LAURENT-DU-PAPE (07800) ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2016-06-29-001  du  29  juin  2016  modifiée,  portant  renouvellement
jusqu’au 29 juin 2022, de l’habilitation de l’entreprise précitée ; 

Vu  le  décret  n°  2020-917  du 28  juillet  2020  relatif  à  la  durée  de  l’habilitation  dans  le  secteur
funéraire ;

Vu la demande présentée le 4 juillet 2022, par Madame Annie FAURE, en vue du renouvellement de
l'habilitation funéraire de son établissement principal ;

Considérant que l’entreprise « Annie FAURE Thanatopracteur » remplit l’ensemble des conditions
définies par les dispositions susvisées pour être habilitée dans le domaine funéraire ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche,

A R R Ê T E 

Article  1  er   :  L’établissement  principal de  l’EIRL  « Annie  FAURE  Thanatopracteur »,  domicilié  385,
chemin  de  la  Garenne  à  SAINT-LAURENT-DU-PAPE  (07800),  identifié  sous  le  numéro  SIRET
477 604 912 00030, et gérée par Madame Annie FAURE, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du
territoire national, les activités de pompes funèbres suivantes :

 Soins de conservation.▪
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Article  2 :  Le  numéro  national  d’habilitation  délivré  pour  l’établissement,  par  le  répertoire
dématérialisé des opérateurs funéraires entré en vigueur en 2019, est le suivant : 22-07-0057.

Article 3 : La durée de l’habilitation est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 4 : La demande de renouvellement de l’habilitation devra être présentée, accompagnée d’un
dossier complet, deux mois au moins avant la date d’échéance. 

Article 5 : Toute modification des indications ayant accompagné la demande d’habilitation doit
être déclarée dans un délai de deux mois à la préfecture du siège social de l’établissement.

Article 6 : L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée, après
mise  en  demeure,  par  le  représentant  de  l'Etat  dans  le  département  où  les  faits  auront  été
constatés, pour les motifs suivants :

1º Non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales ;

2º Non-exercice ou cessation d'exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;

3º Atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Article 7 : La présente décision sera mentionnée dans la liste des opérateurs funéraires habilités
établie  dans  les  conditions  fixées  par  l’article  R.2223.71  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Article 8 :  La  secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution des dispositions du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et
dont copie sera adressée à  l’entreprise « Annie FAURE Thanatopracteur » ainsi qu’au maire de la
commune de SAINT-LAURENT-DU-PAPE.

Article 9 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
LYON (184, rue Duguesclin 69003 LYON), dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Un tel  recours peut être formulé par  la  voie de l’application « Télérecours  citoyens » sur  le  site
www.telerecours.juradm.fr .

Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche. Le recours
gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra qu’à compter de la réception de la
réponse du préfet.

Privas, le 11 juillet 2022 

le préfet
signé

Thierry DEVIMEUX
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                  Secrétariat général aux
affaires départementales 

(SGAD)

                                                                   

Arrêté préfectoral n°
portant délégation de signature à Mme Corinne CURY, 

directrice de la citoyenneté et de la légalité 

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,                                                                                                                         

Vu la loi du 28 pluviôse an VIII concernant la division du territoire français et l’administration ;

Vu la  loi  n°  82.213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu l'instruction du ministre d’État chargé de la réforme administrative, du 3 novembre 1966 relative
aux délégations préfectorales de signatures et de pouvoirs ;

Vu le décret n° 50.722 du 24 juin 1950 relatif à la délégation des pouvoirs propres aux préfets, sous-
préfets et secrétaires généraux de préfectures ;

Vu le décret n° 92.604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, modifié par le décret
N° 97.463 du 9 mai 1997 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX,
préfet de l’Ardèche ;

Vu  le  décret  NOR INTA2034339D du  30  décembre  2020,  portant  nomination  de  Mme  Isabelle
ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté  ministériel  en  date  du  25  juillet  2016  nommant  Mme  Corinne  DIAZ,  conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, en qualité de directrice des libertés publiques, de la
légalité et des collectivités locales et l’affectant à la préfecture de l’Ardèche;

Vu  l’arrêté  n°2022-61  du  17  mars  2022  du  préfet  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  portant
délégation de signature aux préfets de département pour attribuer les subventions au titre de la
dotation de soutien à l’investissement local ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2017 portant répartition des attributions des services de la
préfecture ;

Vu les arrêtés préfectoraux n°169 du 30 novembre 2017, des 16 juillet et 31 décembre 2019, portant
organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures de l’Ardèche ;  

Vu  l’arrêté préfectoral n° 07-2022-04-06-00003 du 6 avril  2022 portant délégation de signature à
Mme Corinne CURY, directrice de la citoyenneté et de la légalité ;
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Vu la note de service du 21 janvier 2013, portant nomination de Mme Françoise COMBALUZIER,
attachée principale, chef du bureau des collectivités locales ;

Vu la note de service n° 815 du 18 décembre 2014 portant affectation de Monsieur Gilles ROBERT,
attaché, au sein du bureau des collectivités locales (BCL) ;

Vu la note de service du 4 octobre 2018 portant affectation de Mme Adeline TROMBERT-GRIVEL,
attachée, aux fonctions d’adjointe au chef du bureau des collectivités locales (BCL) ;

Vu la note de service du 24 septembre 2020 nommant Mme Stéphanie VANDERHEYDEN, chef du
bureau des élections et de l’administration générale , à compter du 1er octobre 2020 ;

Vu la note de service du 12 novembre 2020 nommant Mme Charlène GERMAIN, attachée, chef du
bureau de l’immigration et de l’intégration, à compter du 1er décembre 2020 ;

Vu la note de service du 17 décembre 2020 portant affectation de M. Nicolas MUGUET, secrétaire
administratif de classe normale au bureau de l’immigration et de l’intégration, en tant que  chargé
d’asile et d’ éloignement des étrangers  ;

Vu la note de service du 11 janvier 2021 portant affectation de Mme Marlène DUMAS, secrétaire
administrative de classe normale, aux fonctions d’adjointe au chef du bureau des élections et de
l’administration générale ;

Vu la note de service du 28 janvier 2022 portant affectation de Mme Déborah NAUD au poste de
cheffe de la section « Police administrative de la circulation » ;

Vu  la  note de service du 21  juin  2022 portant  affectation  de Mme Laurie-Jeanne DESNOULET,
secrétaire  administrative  de  classe  supérieure,  au  poste  d’adjointe  à  la  cheffe  du  bureau  de
l’immigration et de l’intégration au 1er août 2022; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Corinne CURY, directrice de la citoyenneté et
de la légalité, pour :

1)   pour les domaines relevant des attributions de sa direction, toutes les pièces de comptabilité
afférentes au budget de l’État dans tous les cas où le préfet est ordonnateur secondaire ;

2)  les actes et documents administratifs  entrant  dans la compétence de la direction en ce qui
concerne les matières relevant des attributions du ministère de l’intérieur et des départements
ministériels qui ne disposent pas de services dans le département de l’Ardèche, à l’exception des :

- arrêtés pris pour l’application des décrets de convocation des électeurs ;

- arrêtés portant composition des commissions chargées du recensement des votes ;

- arrêtés de composition des commissions de contrôles chargées de l’établissement
et de la révision des listes électorales ;

- arrêtés de mandatement d’office ;

- arrêtés  approuvant  les  créations,  extensions  et  modifications  statutaires  des
syndicats mixtes et autres structures de coopération intercommunale ;

- attestations de non recours délivrées en application des articles L.2131-6, L.3132-1 et
L.4142-1 du code général des collectivités territoriales ;
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- circulaires aux maires et autres responsables de collectivités publiques fixant des
directives générales d’application ou d’interprétation des lois et règlements ;

- correspondances  avec  les  parlementaires,  conseillers  départementaux  et  autres
personnalités ;

- correspondances avec la chambre régionale des comptes ;

3) les requêtes, mémoires et toutes pièces de procédure judiciaire et administrative entrant dans le
champ de compétence de la direction, notamment en matière de droit des étrangers ;

4) toutes les mesures d’éloignement du territoire national et décisions portant interdiction de retour
prévues aux Livres II, VI et VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

5) toutes les décisions de maintien en rétention dans les locaux ne relevant pas de l’administration
pénitentiaire et toutes les mesures d’exécution et de surveillance nécessaires à la mise en œuvre des
décisions d’éloignement du territoire français susvisées, ainsi que les demandes de prolongation de
rétention adressées au juge judiciaire ;

6) les actes relatifs aux permis de conduire au titre des articles L.224-1, L.224-2, L.224-7 et L.224-8 du
code de la route, pris sur l’ensemble du département, soit :

- décisions d’inaptitude à la conduite, suite à la tenue des commissions médicales,

- arrêtés de suspensions provisoires immédiates du permis de conduire (arrêté réf. 3 F),

- arrêtés de suspension du permis de conduire (arrêté réf. 1 F),

- arrêtés d’interdictions temporaires de conduire en France prises dans les 72 heures de la
rétention du permis (arrêté réf. 3E),

7)  les  actes  d’engagement  juridique  et  la  liquidation  des  dépenses  entrant  dans  le  champ  de
compétence de la direction de la citoyenneté et de la légalité, pour sur le BOP 207 « sécurité et
éducation routière » ;

8) les conventions d’agrément et d’habilitation des professionnels de l’automobile ;

9)  les  décisions  ou  certificats  de  mandatement  des  subventions  de  l’État  pour  les  domaines
d’intervention relevant de la direction.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne CURY, délégation de signature est
donnée à :

-  Mme Françoise COMBALUZIER, chef du bureau des collectivités locales (BCL) ; 

-   Mme  Stéphanie VANDERHEYDEN, chef du bureau des élections et de l’administration
générale (BEAG) ;

à l’effet de signer, pour le domaine d’attribution relevant de leur bureau, les actes et documents
administratifs mentionnés aux 1, 2, 3, 6, 7, 8 et 9ième alinéas de l’article 1 du présent arrêté, 

à l’exception de :

– décisions administratives défavorables, sauf les refus d’échange de permis étrangers et
tous les actes listés à l’alinéa 6 de l’article 1,

– toutes les mesures d’éloignement du territoire national et décisions portant interdiction
de retour prévues aux Livres II, VI et VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du
droit d’asile,

–  toutes  les  décisions  de  maintien  en  rétention  dans  les  locaux  ne  relevant  pas  de
l’administration  pénitentiaire  et  toutes  les  mesures  d’exécution  et  de  surveillance
nécessaires à la mise en œuvre des décisions d’éloignement du territoire français susvisées.

Néanmoins,  la délégation de signature est donnée s’agissant  des demandes de prolongation de
rétention administrative adressées au juge judiciaire et des décisions de maintien du placement en
rétention pris suite à une demande d’asile formulée en centre de rétention administrative.
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Article  3     : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne CURY, délégation de signature est
donnée à Mme  Charlène GERMAIN, chef du bureau de l’immigration et de l’intégration (BII) à l’effet
de  signer,  pour  le  domaine  d’attribution  relevant  de  leur  bureau,  les  actes  et  documents
administratifs mentionnés aux 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8ième alinéas de l’article 1 du présent arrêté.

Article  4 : En  cas  d’absence ou d’empêchement simultané  de Mme Corinne CURY et  de Mme
Charlène GERMAIN, chef du bureau de l’immigration et de l’intégration, délégation de signature est
donnée à  Mme Laurie-Jeanne DESNOULET, adjointe à la cheffe du bureau de l’immigration et de
l’intégration, dans  le  champ  de  compétences  relevant  du  bureau  de  l’immigration  et  de
l’intégration, mentionné à l’article 3 du présent arrêté ;

à l’effet de signer :

- les documents de circulation pour étrangers mineurs ;

- les autorisations provisoires de séjour ;

- les titres de séjour aux ressortissants étrangers ;

- les documents préparés par la section « séjour » n’emportant pas décision (récépissés de
demande de titres de séjour, bordereaux divers de transmission de pièces…) ;

- les talons « en-tête » permettant la fabrication des titres de séjour ;

- les titres de voyages pour les étrangers et les sauf-conduits ;

- les prolongations de visas, visas de retour et visas de régularisation,

-  les  requêtes,  mémoires  en  défense  et  toutes  pièces  de  procédure  judiciaire  et
administrative en matière de dossiers individuels des étrangers.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme GERMAIN et de Mme DESNOULET, délégation de
signature est donnée à :

- M. Nicolas MUGUET, secrétaire administratif,

-  Mme Christelle DEFLINE, adjoint administratif de 1ère classe,

- Mme Solange VERILHAC, adjoint administratif de 2ème classe,

- Mme Marie-Christine DARLIX, adjoint administratif principal de 2ème classe,

- Mme Christine PIZETTE, adjoint administratif principal de 2ème classe,

- M. Emmanuel BUGNAZET, adjoint administratif principal de 2ème classe,

à l’effet de signer les récépissés de demandes de titre de séjour.

Article  5 : En  cas  d’absence ou d’empêchement simultané  de Mme Corinne CURY et  de Mme
Françoise COMBALUZIER, délégation de signature est donnée aux personnes suivantes :

-  Mme Adeline  TROMBERT-GRIVEL,  adjointe  au  chef  du  bureau  des  collectivités  locales
section contrôle de légalité et budgétaire,

- M. Gilles ROBERT, adjoint au chef du bureau des collectivités locales section dotations,

dans le champ de compétences relevant du bureau des collectivités locales, mentionné à l’article 2
du présent arrêté.

Article  6  : En cas  d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Corinne CURY et  de Mme
Stéphanie VANDERHEYDEN, délégation de signature est donnée à :

-  Mme Marlène  DUMAS,  adjointe  au  chef  de  bureau  des  élections  et  de  l’administration
générale,  dans  le  champ  de  compétence  relevant  du  bureau  des  élections  et  de
l’administration générale, mentionné à l’article 2 du présent arrêté.

- Mme Déborah NAUD, cheffe de la section « Police administrative de la circulation », pour les
actes relevant de la section « Police administrative de la circulation ».

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2022-07-11-00002 - Arrêté préfectoral du 11 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme

Corinne CURY, directrice de la citoyenneté et de la légalité 29



Article  7 : Le  préfet  de  l’Ardèche  se  réserve  la  possibilité  d’évoquer,  à  son  niveau,  s’il  le  juge
nécessaire, toute affaire entrant dans le cadre de la présente délégation de signature.
Le préfet de l’Ardèche peut à tout moment mettre fin à tout ou partie de la délégation de signature.

Article 8 : L’arrêté préfectoral n° 07-2022-04-06-00003 du 6 avril 2022 est abrogé à compter du 1er

août 2022.

Article 9: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et prendra effet à compter
du 1er août 2022.  

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, la directrice de la citoyenneté et de
la  légalité  et  les  cheffes  de  bureau  désignées  ci-dessus,  sont  chargées,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  directeur  régional  des  finances
publiques,  aux  délégataires,  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
l’Ardèche.

                                                                 

 Fait à Privas, le 11 juillet 2022

Le Préfet,

signé

Thierry DEVIMEUX
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Cabinet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant interdiction de la circulation de véhicules à moteur transportant du matériel 

de sonorisation destiné à un rassemblement festif non autorisé 
dans le département de l’Ardèche

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code pénal ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 211-5 ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le  décret  modifié  n°  2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX, en qualité de
préfet de l’Ardèche ; 

Considérant que plusieurs rassemblements festifs à caractère musical regroupant plusieurs
centaines de participants ont été déjoués ces dernières semaines sur le département de
l’Ardèche ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 211-5 du code de la sécurité
intérieure,  les  rassemblements festifs  à caractère musical  sont  soumis à l’obligation de
déclaration préalable auprès du préfet du département dans lequel l’évènement se situe,
mentionnant les mesures envisagées pour garantir la sécurité, la salubrité, l’hygiène et la
tranquillité publiques ;

Considérant  qu’aucune  déclaration  préalable  n’a  été  déposée  auprès  du  préfet  de
l’Ardèche ;

Considérant que ce type de rassemblement,  qui ne fait généralement l’objet d’aucune
déclaration, regroupant un grand nombre de participants, peut provoquer des troubles à
l’ordre  public,  qu’ils  soient  liés  à  l’augmentation du  risque de  conduite  sous  l’emprise
d’alcool  et  de  produits  stupéfiants  ou  à  la  gêne  occasionnée  par  le  niveau  sonore
extrêmement élevé de la musique diffusée, peut conduire à la dégradation des propriétés
occupées souvent librement, et présente des risques pour la sécurité des personnes en
raison de l’absence d’aménagements ou de la configuration des lieux ; 
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Considérant qu’en ces circonstances, la nature et les conditions d’organisation de ce type
de rassemblement sont de nature à provoquer des troubles à l’ordre et à la tranquillité
publics ; 

Sur proposition du directeur des services du cabinet ; 

ARRETE

Article 1  e r   : La circulation des véhicules transportant du matériel susceptible d’être utilisé
pour un rassemblement festif  non autorisé,  notamment sonorisation, sound system ou
amplificateur,  est  interdite  sur  l’ensemble  des  réseaux  routiers  du  département  de
l’Ardèche à compter du mercredi 13 juillet 2022   jusqu’au lundi 18 juillet 2022 inclus.  

Article  2     :   Toute  infraction  au  présent  arrêté  sera  constatée  par  procès-verbal  et
poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 3     :   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article  4     :   Le  directeur  des  services  du  cabinet,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  publié au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture et dont une copie sera transmise au procureur de la République près le tribunal
judiciaire de Privas. 

Fait à Privas, le 11 juillet 2022

Le Préfet, 

   signé 

                                                                                                               Thierry DEVIMEUX
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Cabinet du préfet
Service des sécurités

Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant interdiction temporaire de tout rassemblement festif à caractère musical 

(free-party) dans le département de l’Ardèche 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2215-1 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 211-5 à L 211-8, L 211-15, R 211-
2 à R 211-9 et R 211-27 à R 211-30 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le  décret  modifié  n°  2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX, en qualité de
préfet de l’Ardèche ; 

Considérant que plusieurs rassemblements festifs à caractère musical regroupant plusieurs
centaines de participants ont été déjoués ces dernières semaines sur le département de
l’Ardèche ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 211-5 du code de la sécurité
intérieure,  les  rassemblements festifs  à caractère musical  sont  soumis à l’obligation de
déclaration préalable auprès du préfet du département dans lequel l’évènement se situe ; 

Considérant  qu’aucune  déclaration  préalable  n’a  été  déposée  auprès  du  préfet  de
l’Ardèche ;

Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public, que le
nombre  de  personnes  attendues  à  ce  type  d’évènement  est  élevé ;  que  les  moyens
appropriés en matière de secours aux personnes, ainsi qu’en matière de sécurité sanitaire
et routière ne peuvent être réunis, ; 

Considérant l’actuelle période de sécheresse dans tout le département et le risque non
négligeable de départ de feu ; 

Considérant, en outre, l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre, à la sécurité et à
la tranquillité publics et les pouvoirs de police administrative générale que le préfet tient
des dispositions de l’article L2215-1 susvisé du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet ; 
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ARRETE

Article  1  er   :  La  tenue  de  tout  rassemblement  festif  à  caractère  musical  répondant  à
l’ensemble  des  caractéristiques  énoncées  à  l’article  R  211-2  du  code  de  la  sécurité
intérieure, autres que ceux légalement déclarés ou autorisés, est interdite sur l’ensemble
du département,  à compter  du mercredi  13  juillet  2022 jusqu’au  lundi  18  juillet  2022
inclus.

Article  2 :  Toute  infraction  au  présent  arrêté  est  passible  des  sanctions  prévues  par
l’article R211-27 du code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel
en vue de sa confiscation par le tribunal judiciaire. 

Article 3  :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de
l’Ardèche et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  R  421-5  du  code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article  4 :  Le directeur  des  services  du  cabinet,  les  sous-préfets  d’arrondissements,  le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  et  le  directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté,  qui  sera  publié au recueil  des  actes administratifs  de la
préfecture et dont une copie sera transmise à Madame le procureur de la République de
Privas. 

Fait à Privas, le 11 juillet 2022

                  Le Préfet, 
       

                                                                                                      signé    

                             Thierry DEVIMEUX
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